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Les pays méditerranéens s’engagent à lutter contre 

la pêche illicite et à préserver les écosystèmes 
menacés 

 
La Commission générale des pêches pour la Méditerranée adopte des 

mesures pour accroître la transparence, protéger les coraux menacés et 
préserver les zones de frai 

 
Athènes. - Oceana applaudit les décisions d’accroître la transparence, protéger les coraux menacés 
et préserver les zones de frai adoptées par la Commission générale de la FAO pour les pêches en 
Méditerranée (CGPM) au cours de sa 43e session. L’application de cet ensemble de mesures sera 
vitale pour inverser la crise de la surpêche à l'œuvre en mer Méditerranée, car elles verront la 
création de zones où les poissons pourront se reproduire en toute sécurité et freineront la pêche 
illicite. 
 
« Les pays méditerranéens ont franchi un pas décisif vers le rétablissement de l'abondance de cette 

mer et la protection de sa faune et sa flore les plus vulnérables. Oceana les exhorte désormais à faire 

appliquer ces décisions et à adopter de solides systèmes de contrôle du respect en les assortissant 

de sanctions, afin que les décisions soient véritablement efficaces. La crédibilité de la CGPM est en 

jeu tant que la Méditerranée restera la mer la plus surexploitée au monde », déclare Pascale 

Moehrle, la Directrice exécutive d’Oceana Europe.  

Avec 15 nouvelles décisions, c’est la première fois qu’un si grand nombre de mesures sont prises 
depuis que la CGPM existe. Oceana se félicite tout particulièrement de : 
 

• La lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) : la CGPM a 

adopté un mécanisme de transparence, afin que les pays dressent un rapport chaque 

année de tous les accords de pêche en vigueur entre leurs flottes et les pays tiers. De 

plus, la liste INN de la CGPM sera consolidée par l’ajout d’une exigence pour les pays de 

s’assurer que leurs ressortissants ne soutiennent pas ni ne bénéficient des pêches INN. 

• La protection des coraux : pour la première fois en Méditerranée, un cadre 

réglementaire a été adopté pour définir les mesures de protection des espèces de coraux 

menacés contre l’impact de la pêche. Voilà une mesure attendue de longue date après 

que l’ONU a appelé à la préservation des habitats des eaux profondes en 2004.  

• La protection des habitats halieutiques essentiels : un nouveau plan de gestion a été 

adopté en mer Adriatique pour protéger les concentrations de spécimens juvéniles de 

merlu, rouget-barbet, soles et crevettes ; il comprend notamment la fermeture temporaire 

des côtes au chalutage (40 981,81 km2). Le plan prévoit également d’identifier de 

nouvelles zones de pêches à accès réglementé (FRA en anglais), afin de protéger 

d’autres lieux de reproduction et de frai de ces stocks démersaux. 

• Le respect des FRA : la CGPM s’est engagée à évaluer les niveaux de conformité dans 

toutes les FRA, dont certaines existent depuis 2006. Oceana documente régulièrement 

des cas de non-respect de ces dispositions, en collectant par exemple des preuves de 

bateaux pratiquant la pêche illicite au sein de ces zones en 2018 et 2019.  

Oceana se félicite également de l'engagement adopté pour interdire le plastique à usage unique 

lors de toutes les réunions de la CGPM. La CGPM est la première organisation de gestion des 

ressources halieutiques à adopter une telle mesure contre l’usage du plastique lors de futures 

http://www.fao.org/gfcm/meetings/info/en/c/1200549/
https://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/59/25&Lang=F
https://eu.oceana.org/en/our-work/essential-fish-habitats/overview
https://eu.oceana.org/en/press-center/press-releases/oceana-uncovers-dozens-cases-illegal-fishing-protected-areas
https://eu.oceana.org/en/press-center/press-releases/oceana-denounces-potential-cases-illegal-unreported-and-poorly-regulated


réunions. Oceana appelle la CGPM à exercer son leadership afin d’encourager d’autres organismes 

internationaux, notamment l’ICCAT et la FAO à adopter des engagements similaires. 
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Oceana is the largest international advocacy organization dedicated solely to ocean conservation. Oceana is rebuilding 
abundant and biodiverse oceans by winning science-based policies in countries that control one third of the world’s wild fish 
catch. With over 200 victories that stop overfishing, habitat destruction, pollution and killing of threatened species like turtles 
and sharks, Oceana’s campaigns are delivering results. A restored ocean means that one billion people can enjoy a healthy 
seafood meal, every day, forever. Together, we can save the oceans and help feed the world. Visit www.eu.oceana.org to 
learn more.  
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